
 

  
 

 
                                                                                                                               Le 13/10/2023 

 
  
 
                                    Assemblée générale CMPR le 19/11/23 Rapport moral année 2023 
 
ORDRE DU JOUR 

 
Vérification et enregistrement des mandats des délégués de clubs 
Lecture et approbation du CR de l’AG du 20/11/2022 
Compte-rendu des activités et bilan de l’année 2023, projets 2024 
Bilan comptable 
Réunion de CMPR : dossiers médicaux litigieux, questions médicales et sur les certificats médicaux 

 
 
  RAPPORT MORAL 
 
Présents :   
Excusés  Drs Duvezin P,  B Baudonnat 
 
Enregistrement des mandats :   
 
Lecture et approbation du PV de l’AG du 20/11/2022 (en ligne) 
 
BILAN D’ACTIVITE 
 
ACTIONS DIVERSES 

 
Médecine de la plongée 
Participation des médecins de l’Inter Région aux visites médicales de non contre-indication pour les reprises après accident et les cas litigieux 
E nseignement de la physiologie (Dr Caliot - Cours Université de BDX 2  - Capacité et DU de Médecine du Sport: Pathologie de la plongée et 
Physiopathologie des ADD,  ORL et plongée – Visite médicale du plongeur – ORL et médecine du sport)  
Consultations de médecine de plongée à Royan (JC Doukhan), au CH de Dax (JL Périé), en club (P Duvezin)  
Démarrage d’une consultation au CH de Bayonne (Dr Barandiaran) 
 
Secourisme 
Secourisme RIFAP dans les clubs, révision des encadrants sur le thème de la prise en charge des accidents de plongée (V Poncin dans le 40) 
 
Sport-santé (cf ci-dessous) 
Mise en place par lui-même d’une section Sport-santé au sein du club de Jc Doukhan dans le 17. 
Soirée DPC Eduprat Le sport sur prescription JC Douhan 
 
Compétitions 
Surveillance d’une compétition interrégionale d’apnée  Agen 01/23 (B Baudonnat) 
 
Information 

 Informations médicales et fédérales aux médecins fédéraux  
 
 

 LISTING DES MEDECINS FEDERAUX.   
  104 médecins fédéraux dans la région à ce jour. 
 Agrément en 2023 de   xxxxx médecins en tant que médecins fédéraux  Pensez à vérifier vos coordonnées sur le  site du CSNA et à 
 m’informer d’éventuels changements.  
 3 commissions médicales départementales existent : 17 (psdt JC Doukhan), 87 (JF Pons) et 40 (V Poncin).  Par département : 

 - (16 : 1) 
 - 17 : 16 médecins fédéraux 



 - 19 :     3 
 - (23 :1) 
 - 24 :     4 
 -33 :     26 
 - 40 :     13 
 - 47 :     10 
 - 64 :     9 
 - 79 :     3 
 - 86 :     7 
 - 87 :     7 
 
Il est rappelé que le titre de médecin fédéral nécessite d’être à jour de sa licence, son activité fédérale est alors couverte par l’assurence Axa 
de la FFESSM. 
 
La mesure fédérale de suppression du recours au médecin fédéral dans la plupart des certificats médicaux rend de fait le médecin fédéral 

un spécialiste à consulter en cas de recours ou d’accident et en cas de reprise après accident de plongée. De fait un médecin fédéral se doit 
d’avoir eu une formation adéquate (DIU ou formation fédérale) 
Nous rappelons que de l’avis de la CMPR le 1er CACI de prise de licence devrait être réalisé par un médecin fédéral ou diplômé ( HB ou MS), 

ce qui éviterait à des plongeurs souffrant d’une contre-indication d’accéder à des niveaux avancés voire  d’encadrement, de même pour 
toute pathologie chronique. 
 

 
 
 ACCIDENTS : Gestion au quotidien des incidents ou accidents  de plongée dans la région et des interrogations des clubs , des médecins 
traitants ou des licenciés. 
 
Cas qui m’ont été déclarés   PERIODE allant du: 30/10/22 au 01/10/2023 : 7 

5 avec envoi du dossier  
2 sur appels téléphoniques, sans dates ou détails 
 

Provenance des déclarations : 
- 2 déclarés par un médecin fédéral 
- 3 déclarés par la Base fédérale d’Hendaye 
- 1 déclaré par le plongeur 

 
                 Détails des accidents : 
  - 11/2022:Mme R. : ADD médullaire passage N2 
  - 12/2022 : Mr S. : ADD oreille interne (Montulat) 

 -  03/23: Mr P. : Capbreton décédé 
 - 21/05/23 Mr P.  33 ans: céphalées postérieures suite plongée 40 m, cs 48h après 
 - 06/2023 : Mr L. : OPI stage N4 BFH caisson ??? 
 - 13/07/23 Mr M. 47 ans OPI stage N4 épreuve du mannequin 
 
Plongeurs arrivés au caisson du CHU de Bordeaux (chiffres Pr Vargas) suivi ou pas de recompression :  20 

 
Comme tous les ans on constate une sous-déclaration des cas d’accidents. 
 
 
SEMINAIRE 2 tentatives d’organisation d’un séminaire décentralisé en 2022  mais nous n’avons pas atteint le nombre minimum d’inscrits. 
Pas renouvelé en 2023. 

         
 DU de MEDECINE SUBAQUATIQUE et HYPERBARE 
Mise en place et organisation d’un Diplôme Universitaire de Médecine hyperbare et subaquatique à Bordeaux en 2022/2023  pour la 3eme 
année consécutive, en partenariat avec le Pr Vargas responsable du caisson du CHU Pellegrin. 
13 inscrits ; tous les cours sauf 5, ont été réalisés par des intervenants de la région. 
 
 La 1ère session de cours a eu lieu à Bordeaux du 16 au 20/01/23 regroupant les thèmes suivants : 
- J1 :  

o ORL et plongée 
o Organisation des secours prise en charge dans la région 
o Cœur et plongée 
o La plongée et le handicap 

- J2 : 
o Examen médical de non contre-indication à la plongée 
o Accidents de l’apnée 
o La plongée chez les séniors 

- J3 : 
o Physiologie des La plongée professionelle 
o Accidents barotraumatiques 
o Plongée au recycleur, aux mélanges et indicents spécifiques 

- J4 :  
o Physiologie des échanges gazeux poumon et plongée 



o Bilan médical post ADD, prévention des FDR 
o Physiologie et clinique des accidents de désaturation 

- J5 : 
o La plongée et l’enfant 
o Prévention des ADD, élaboration des tables de pongée 
o Organisation de la plongée en France 
o Lois physiques, saturation désaturation, la décopression 

 
 La 2eme session Médecine hyperbare a eu lieu du 02 au 05/05 
 

Les mémoires de DU seront mis au fur et à mesure sur le site du CSNA, pour l’information de tous. 
 
Résultats 
13 inscrits au départ 
4 ont arrêté en cours 
5 ont été reçus 
4 n’ont pas pu se présenter 
 
Sujets des mémoires qui seront mis en ligne sur le site du Comité : non encore reçus 
 
A NOTER qu’à ce jour 100 % de nos étudiants (qui se sont présentés) ont été reçus 
 
 

       
 
SPORT-SANTE:  
Dr JC Doukhan : responsable « Sport-santé » pour le CSNA  
 
Réunion de la CMPR en visio le 19/06/23 
10 médecins fédéraux présents. 
Présentation  des textes législatifs, place des médecins fédéraux dans le dispositif. 
Les médecins fédéraux n’ont pas par équivalence la qualification de formateur en sport santé, les médecins fédéraux étant MF1 peuvent s ‘inscrire à la 
formation durant un WE. Ils peuvent également se positionner en tant que formateurs. 
Article à prévoir dans Subaqua sur les actions de la CMPR en Sport-santé. 
 
Intervention au Colloque des encadrants du 19/10/23 
 
A signaler : un épisode de violence verbale à l’encontre d’un médecin fédéral (femme) suite au refus de signature d’un CACI. 
 
  
     
Bilan comptable 
          
            Budget accordé CSNA  1500 €    
            Dépenses  2023  
            0 € frais de déplacement 
            107.71€ timbres et cartouche 
            Dépenses de la CMPR : 107.71 €   
            Recettes : 0 
 
           2024 
           Budget demandé 1500  €    
           Budget Prévisionnel 
           Dépenses: 1500€ 
           1000€ participation au séminaire décentralisé pour les médecins fédéraux 
           50€ timbres fournitures 
           450€ actions diverses, participation aux frais liés à une formation fédérale de Médecine subaquatique, 
           participation aux Journées toulonnaises de médecine de plongée ou journée Medsubhyp 
           Recettes : 0 
 
           La présidente de la commission a opté pour la défiscalisation des frais de déplacement  

 
 

            
 
Projets 



 
      Exercice pratique de mise en situation de moniteurs professionnels devant un accident de plongée à la BFH  Drs Poncin, Vargas, Barandiaran 
 
      Même action à envisager destinée aux médecins fédéraux 
       
      Séminaire décentralisé des médecins fédéraux, si envisageable lieu et date exacts non déterminés  A DISCUTER :…. 
 
      Formation  fédérale  à la Médecine subaquatique à voir en fonction de la demande 
 
     Organisation d’un we de formation Encadrant Sport santé avec information des médecins fédéraux en amont et module spécifique pour eux 
 
 
Réunion de la Commission médicale et dossiers médicaux litigieux (entre médecins) 
Cas cliniques accidents de plongée discussion 
Cas cliniques : certificats médicaux 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

- Exercice pratique de mise en situation sur la prise en charge d’un accident de 
plongée , BFH  pour les moniteurs professionnels.  

- Même exercice prévu pour les Médecins fédéraux date à déterminer 
- Réunion CMPN ? 
- Sport santé : intervention sur le thème au Colloque des moniteurs. 
- Finalisation et mise en place de la page internet VPdive de la CMPR 
- Coordination du DIU de Médecine hyperbare et subaquatique en partenariat 

avec la faculté de Médecine de Bordeaux et le Pr Vargas, 4eme année 
consécutive, à voir en fonction de la demande 

o  janvier 2024 session Médecine subaquatique 
.   mai 2024 session Médecine hyperbare 
  1 journée de formation pratique à la BFH 

o Participation aux jurys des Mémoires 
- Si le DU n’est pas mis en place cette année, programmation d’un WE de 

formation destinée aux médecins souhaitant devenir médecin fédéral et aux 
médecins fédéraux actuels désirant se recycler. Date à déterminer. 

- Séminaire décentralisé des médecins fédéraux 2024 envisagé juin 2024 : 
pratique de la plongée, formation continue en médecine subaquatique, exercices 
de secourisme. 

 
          Valérie PONCIN 
 

Siège social 
Service Administratif 
 2, Avenue de l'Université 

33400 TALENCE 
 
 

Tél. +33 (0)5 56 17 01 03 
Fax. +33 (0)5 56 17 01 80 

secretariat@plongee-cias.org 
www.plongee-cias.org 

    
 
 

SIRET 331 940 874 00059 
 
 
 
 

_________________________ 
 
 

Base Fédérale d'Hendaye 
Zone Tech. Port de Pêche 
Bd de la Baie de Txingudi 

64700 HENDAYE  
 
 

Tél. +33 (0)5 59 48 07 18 
Port. +33 (0)6 88 90 85 04 

centre@plongee-hendaye.net 
www.plongee-hendaye.net  

 
 
 
 

SIRET 331 940 874 00042 
APE 9312 Z 

FORMATION PROFESSIONNELLE  
72 33 01984 33 
ANCV 026 784  

Déclaration à la préfecture de 
PAU  

N° 1823 le 7-4-1961 
J.O. DU 7-04-1961 
régi par la loi 1901 

OBJET : calendrier 2023/2024 

 

le  01/10/2023 

 Dr Valérie PONCIN 
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